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AVENANT A LA CONVENTION  
SIGNEE LE 28/05/2024   

 
Entre 
La Communauté de Communes du Bassin de Marennes, ci-après dénommée la « CDCBM », dont le 
siège est situé 10 rue du Maréchal FOCH, 17320 Marennes-Hiers-Brouage, représentée par son 
Président, Patrice BROUHARD, 
Et 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de Charente-Maritime, ci-après dénommée la « CCI 17 », 
dont le siège est situé à La Corderie Royale – 17300 ROCHEFORT, représentée par son Président, 
Thierry HAUTIER, 
 
Le présent avenant sera annexé à la convention et remplace les dispositions suivantes :  
 
Article 1 – Objet de la Convention 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise en œuvre de la convention établie 
entre la CDC BM et la CCI 17, en l’occurrence, la mise en œuvre des actions attendues dans le cadre de 
l’axe 2 de l’appel à projets ERIP du Conseil Régional confiée à la CCI 17, ainsi que les modalités de 
financement par la CDC BM. Il est précisé que la CDC BM est liée avec la CDC de l’île d’Oléron pour le 
portage administratif de l’ERIP pour le territoire qui la concerne. 
Il est entendu que ces missions s’inscrivent dans le cadre de l’activité hors du champ d’application de 
la TVA, au sens de l’article 256B du CGI. 
 
Article 2 – Dispositifs financiers 
Il est entendu qu’il s’agit d’une mise à disposition partielle d’un collaborateur de la CCI Charente-
Maritime au service du territoire du Bassin de Marennes, pris en charge par la Communauté de 
Communes du Bassin de Marennes. 
Le dispositif financier est le suivant : 
- La CCI 17 effectue la mise à disposition de Magali MENON, sa collaboratrice qui occupe le poste de 

responsable d’antenne de la CCI de Royan, pour 30 % de son temps (30 % d’1 ETP pendant 12 mois, 
soit 30% de 1607 heures) à cette mission d’animation de l’ERIP.  
La masse salariale totale chargée (hors prime) en 2024 de Magali Menon s’élève à 100 607 euros. 
30 % du temps représentent donc 30 184 euros, soit un taux horaire de 62,61 euros (30% de 1607 
heures = 482,10 heures x 62,61 euros). Il est précisé que ces montants correspondent à des 
prévisions budgétaires et sont donc amenés à varier en fonction des éventuelles absences ou 
autres variables de paie afférentes à la gestion classique d’une relation de travail ou encore, en 
fonction de l’actualisations des taux de charges patronales par exemple. 
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- La CCI 17 établit à la fin de la mission et à minima une fois par an, un mémoire de l’ensemble des 
sommes engagées au titre des rémunérations de Madame Magali MENON pour en obtenir le 
remboursement à l’euro/l’euro par la CDC BM.  
Tout versement d’allocation ou indemnité prévue par le Statut du personnel administratif ou le 
Règlement Intérieur de la CCI, et qui serait due pendant, ou à l’occasion de la mise à disposition, 
sera assumé respectivement par la CCI 17 et la CDC BM au prorata temporis en fonction de 
l’ancienneté de cette convention et du temps passé par Madame Magali MENON auprès de 
chacun. 
La CCI 17 facturera à la CDC BM à la fin de la mission et à minima une fois par an, le montant à 
l’euro près net de taxes des rémunérations brutes majorées des charges patronales correspondant 
à un 0.30 ETP, des allocations et indemnités éventuelles. La CDC BM versera un acompte de 13 250 
€ au jour de début de la convention et le solde à la fin de la convention.  

 
Afin de permettre à la CDC BM de bénéficier de la subvention accordée par le Conseil régional au 
lauréat de l’appel à Projets ERIP, ainsi que du FSE + le cas échéant, la CCI 17 transmettra à la CDC BM 
tous les documents utiles justifiant l’activité de sa salariée (fiches de temps, bulletins de salaires, 
documents certifiés par le CAC…). 
 

La CCI 17 s’appuiera sur la logistique, les locaux et les compétences de la CDC BM pour organiser les 
ateliers et événements. 
 
Les autres dispositions de la convention restent inchangées 
 
Fait à Marennes 
Le  
 
 
Pour la CDC BM,  
Le Président  
Patrice BROUHARD 
 

Pour la CCI 17, 
Le Président  
Thierry HAUTIER 


